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Convoqué le mercredi 13 juillet 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 20 juillet 2016 à 18H00, 
sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Guy BARRAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria 
BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD,Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi 
EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie 
MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Valérie BARTHAS-ORSAL, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Jean-Luc COUSQUER,  
Jacques DOMERGUE, Gérard LANNELONGUE, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-
PRIVAT, Henri de VERBIZIER. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 "Montpellier Beach Masters" 
Valorisation de l'aide logistique apportée par la Ville pour l'édition 2016 du 

Montpellier Beach Masters à Odysseum 
Attribution d'une subvention - Exercice 2016 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Dans le cadre de sa politique sportive et de son programme annuel d’évènements sportifs, la Ville de 
Montpellier accueille de nombreuses manifestations sportives de dimension nationale et internationale. 
 
Pour la 12ème édition du « Montpellier Beach Masters, et la 3ème année consécutive sur la Place des Grands 
Hommes au cœur d’Odysseum, la manifestation se tiendra du 3 Septembre 2016 au 10 Septembre 2016, autour 
de  trois terrains d’entraînement, formant ensuite un terrain central de Beach Volley, créés temporairement à 
cette occasion. 
 
En complémentarité et considérant le succès auprès des Montpelliérains de cet évènement, la Ville de 
Montpellier souhaite valoriser l’implantation de ces terrains de sable, pour proposer, avant et après le 
Montpellier Beach Masters, soit du 11 Septembre 2016 au 14 Septembre 2016, des animations ouvertes à tous et 
tournées vers les jeux sur sable, tels que le Beach tennis et le tambourin. 
 
Des associations, centres de loisirs ou écoles pourront ainsi profiter de cet espace pour appréhender de nouvelles 
pratiques sportives. 
 
Concernant plus spécifiquement l’évènement « Montpellier Beach Masters », la Ville de Montpellier a souhaité 
soutenir cette manifestation et doit engager pour le compte du Montpellier Beach Volley, la prise en charge des 
prestations suivantes : 
 
- Fourniture et pose d’un géotextile en fond de forme ; 
- Pose et dépose du sable de silice semi-roulé 
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- Fourniture et mise en place de bastaing en périphérie des 2 terrains ; 
- Pose et dépose de filet de 4 m de hauteur avec embase et lesté. 
 
Ces services de prestations constituent une participation financière représentant la somme de 34 200 € prélevée 
sur le budget 2016 de la Ville de Montpellier et correspondent à une subvention en nature au profit de 
l’association, valorisable à ce montant. 
 
En complémentarité, la Ville de Montpellier met à disposition des organisateurs du matériel technique municipal 
qui constitue aussi une subvention en nature, dont le montant est valorisé conformément à la délibération du 
Conseil Municipal du 17 décembre 2015 applicable au matériel mis à disposition d’associations dont les 
manifestations présentent un intérêt local : 
 
- 30 barrières : 30 x 3.97 x 10 jours =1 191.00 €, 
- 30 tables : 30 x 2.13 x 10 jours = 639.00 €, 
- 100 chaises : 100 x 0.16 x 10 jours = 160.00 €, 
- 4 tentes, soit 40 m² : 40 x 3,97 x 10 jours = 1 588.00 € 
- 1 tribune 200 places à 0, 81 € l’unité : 200 x 0,81 x 10 jours : 1 620.00 €. 
Soit un total général de 5 198.00 €. 
 
Enfin, il est proposé l’attribution d’une subvention à l’association Montpellier Beach Volley d’un montant de 5 
000 €. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 
- d’acter les subventions en nature telles que décrites ci-dessus et les diverses participations de la Ville 
valorisables au montant total de 39 398.00 € (34 200.00 € + 5 198.00 €) pour la manifestation Montpellier Beach 
Masters ; 
- de dire que les montants ainsi valorisés sont inscrits au titre de subventions dans le compte administratif de la 
Ville et portées au compte de l’association ; 
- d’attribuer une subvention de 5 000 € pour ce projet, qui sera prélevée sur la ligne 25 722, nature 6574, 
chapitre 924, et d’approuver la convention annexée à la présente ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 21 Juillet 2016     

 


